
Lettre d'entente 2020-001 

entre 

L'Universite Concordia 
(Ci-apres "l'Universite") 

et 

Syndicat des employe(e)s de soutien de l'Universite Concordia - Secteur 
technique (CSN) 

(Ci-apres "CUUSS-TS") 

Collectivement les "Parties" 

SUJET: Mise a jour de la liste d'anciennete 

CONSIDERANT QUE 

CONSIDERANT QUE 

CONSIDERANT QUE 

CONSIDERANT QUE 

CONSIDERANT QUE 

les Parties ont signe la lettre d'entente 2018-001 avec le sujet 
« Annexe C » le ou vers le 19 avril 2018; 

les Parties se sont entendus dans la lettre d'entente signee le 
ou vers le 19 avril 2018 de revoir la liste d'anciennete 
apparaissant a !'annexe C de la convention collective dans les 
douze (12) mois suivant la signature de la nouvelle convention 
collective, en vigueur jusqu'au 31 mai 2021; 

les Parties ont signe la nouvelle convention collective le ou 
vers le 12 juillet 2019; 

la premiere rencontre pour revoir la liste d'anciennete de la 
convention collective CUUSS-TS a ete tenue le ou vers le 10 
septembre 2019 et les Parties ant termine leur travail le ou 
vers le 2 decembre 2019; 

tel que prevu a la clause 29.01 de la convention collective 
CUUSS-TS, les Parties vont deposer la presente lettre 
d'entente conformement a !'article 72 du Code du travail. 

Les Parties conviennent de ce qui suit: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente lettre d'entente;

2. La liste d'anciennete apparaissant presentement a l'annexe C de la convention
collective est remplacee par la liste d'anciennete suivante:


















